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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 4 novembre 2021, est distribuée à la demande de la délégation 
du Royaume-Uni. 

 
_______________ 

 
 

Intitulé: The Electric Vehicles (Smart Charge Points) Regulations 2021 (Règlement de 2021 sur les 
véhicules électriques (points de recharge intelligents)) 
 

Motif de l'addendum: 

[ ] Modification du délai pour la présentation des observations - date: 

[ ] Adoption de la mesure notifiée - date: 

[X] Publication de la mesure notifiée - date: 28 octobre 2021 

[X] Entrée en vigueur de la mesure notifiée - date: 30 juin 2022, sauf l'Annexe 1, qui 

entrera en vigueur le 30 décembre 2022. 

[X] Accès au texte final de la mesure1: 

https://www.legislation.gov.uk/ukdsi/2021/9780348228434/contents 

[ ] Retrait ou abrogation de la mesure notifiée - date: 

Cote pertinente si la mesure fait l'objet d'une nouvelle notification: 

[ ] Modification de la teneur ou du champ d'application de la mesure notifiée1: 

Nouveau délai pour la présentation des observations (le cas échéant): 

[ ] Publication de directives d'interprétation et accès au texte1: 

[ ] Autres: 

 
Teneur: Le règlement notifié a été établi conformément à la Loi de 2018 sur les véhicules 
automatisés et électriques. 

Ces dispositions ont pour objet l'intégration de fonctionnalités intelligentes dans les points de 
recharge installés dans des environnements "privés", tels que les domiciles et les lieux de travail. 

En outre, elles permettent de garantir que les points de recharge intelligents soient conformes aux 
exigences minimales applicables aux dispositifs afin de réduire les risques potentiels que présente 

 
1 Il est possible d'indiquer une adresse de site Web, de joindre un fichier en format pdf ou de fournir 

tout autre renseignement permettant d'accéder au texte de la mesure finale/modifiée et/ou des directives 
d'interprétation. 

https://www.legislation.gov.uk/ukdsi/2021/9780348228434/contents
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la recharge intelligente, comme la cybersécurité. Une fois ces dispositions entrées en vigueur, il sera 
interdit de vendre, offrir ou faire la publicité en Grande-Bretagne de points de recharge ne 
satisfaisant pas à ces exigences. 

__________ 


